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Commune d’Aucamville – 31140

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2017

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

******************
N° 121.2017                                   

Nombre de membres :
Afférents au Conseil municipal :   29
En exercice :          29
Qui ont pris part à la délibération :     22  Pour : 22  Contre : 0 

Date de la convocation : 7 décembre 2017

L'an deux mille dix sept et le quatorze décembre à dix huit heures trente minutes, le Conseil municipal 
de la Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sur convocation régulière, sous la présidence de Monsieur ANDRE, Maire.

Présents : MM. ANDRE. BOISSET. DUBLIN. FERRARI. GADEN. PEGOURIE. MANERO. 
MONTAGNER. MUSARD. VICENS. IGOUNET. THOMAS. Mmes ALEXANDRE. ARMENGAUD. 
BALAGUE. DENES. FOISSAC. RICAUD. SOULIER. VIGNE DREUILHE.
Pouvoirs : Mme DETUYAT à M. BOISSET. Mme PONS à M. ANDRE
Absents excusés : MM. POUVILLON. VALMY. Mmes DETUYAT. FABREGAS. LABORDE. 
OVADIA. PONS. ESTAUN. VERNIER.
Secrétaire de séance : M. BOISSET.

Objet de la délibération : CONTRAT GROUPE ASSURANCE STATUTAIRE 2019-2022

Exposé :

Le Maire rappelle aux membres de l’Assemblée que, depuis 1992, le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Haute-Garonne (CDG 31) a mis en place un service facultatif d’assurance 
des risques statutaires du personnel comme le lui permet l’article 26 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 
1984.
Dans ce cadre, il rend possible l’adhésion des employeurs publics territoriaux à des contrats groupes 
attribués par ses instances et relatif à la couverture des risques statutaires à des conditions recherchées 
comme attractives (taux et franchises) compte tenu de la mutualisation.   

L’actuel contrat groupe d’assurance (Contrat IRCANTEC et Contrat CNRACL détenus par le 
groupement GRAS SAVOYE/AXA France VIE) du CDG31 arrivant à leur terme le 31 Décembre 
2018, le CDG 31, va engager une consultation pour la passation de nouveaux contrats avec prise d’effet 
au 1er janvier 2019.

Ces contrats ont vocation à :
- être gérés en capitalisation ;
- permettre d’une part, la couverture des risques afférents aux agents titulaires et stagiaires dont le 

temps de travail est supérieur ou égal à 28 heures hebdomadaires (régime de cotisation à la 
CNRACL), dans le cadre des situations suivantes :   

▫ congé de maladie ordinaire
▫ congé de longue maladie et congé de longue durée



2

Commune d’Aucamville – 31140

▫ temps partiel thérapeutique et invalidité temporaire ou définitive
▫ congé suite à un accident de service ou maladie professionnelle
▫ congé de maternité, de paternité ou d’adoption
▫ versement du capital décès

- permettre d’autre part, la couverture des risques afférents aux agents titulaires et stagiaires dont 
le temps de travail est inférieur à 28 heures hebdomadaires et des risques afférents aux agents 
non titulaires (régime de cotisation à l’IRCANTEC), dans le cadre des situations suivantes :

▫ congé de maladie ordinaire
▫ congé de grave maladie
▫ congé suite à un accident de service ou maladie professionnelle
▫ congé de maternité, de paternité ou d’adoption

Le CDG 31 propose donc aux employeurs territoriaux de le mandater dans le cadre de cette procédure 
de mise en concurrence.
La participation à la consultation n’engage pas l’employeur public quant à son adhésion au contrat. Au 
terme de la consultation et en fonction des résultats obtenus (taux, garanties et services obtenus), la 
structure concernée reste libre de confirmer ou pas son adhésion pour la couverture des risques en lien 
avec ses agents CNRACL, en lien avec ses agents IRCANTEC ou pour les deux.

Dans l’hypothèse d’une adhésion in fine, la collectivité sera alors dispensée de réaliser une mise en 
concurrence pour ce service et pourra bénéficier de la mutualisation des résultats, des services de gestion 
du contrat, notamment dans le cadre des phases de traitement des sinistres.

Décision :

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la Loi N° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la Loi N° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
Entendu l’exposé de M. ANDRE, Maire, et après en avoir délibéré,

Décide

Article 1 : de participer à la mise en concurrence organisée par le CDG 31 visant à la mise en place de 
contrats groupe d’assurance statutaire pour la couverture des risques afférents aux agents affiliés à la 
CNRACL et des risques afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC.

Article 2 : de donner mandat au CDG 31 pour la réalisation d’une procédure de mise en concurrence 
correspondante et pour l’attribution afférente, étant entendu que ce mandat n’implique pas une adhésion 
obligatoire aux couvertures qui sera décidée in fine au vu des résultats de la consultation.

Le Maire,

Gérard ANDRE
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